
dissolu, et le conduire ainsi à la condition de 
barbare et de sauvage ? Hit au milieu de ce 
peuple , ainsi perverti avec une inique dé
loyauté comment le V caire de Jésus-Christ 
pourrai t - i l . lui, 1 maître de tous les fidèles, 
tenir avec honneur le siège auguste qu'il oc
cupe et veiller, respecté et tranquille, aux 
obligations de son ministère pontifical ? Voi
là , monsieur le cardinal, la condition qui 
nous est déj i faite en partie et que l'on nous 
prépare d in s l'avenir »i Dieu, dans sa miséri
corde, ne veut point mettre une bmite a 
cette suite d'attentats plus condamnables les 
uns que les autres. 

Mais, tant que la Providence, dans ses iu-

il est de notre devoir de chercher à en amoin
drir les maux et à rendre moins sensibles les 
dommages, qui en sont la conséquence. Il 
est donc nécessaire que non-seul«-ment les 
curés redoublent de diligence et de zèle dans 
l 'enseignement du catéchisme, mais qu'on 
cherche par des moyens nouveaux et efficaces 
à remplir les vides qui résulteront des fautes 
d'autrui. 

Nous sommes persuadé que le clergé de 
Rome ne failli, a pas, dans cette circonstance 
encore, a l 'accomp issement des devoirs sa
crés de son ministère sacerdotal.et qu'il s 'em
ploiera, pa r l e s soins 4es plus affectueux, à 
préserver la jeunesse romaine des périls qui 
menacent sa foi et sa moral i té . Nous sommes 
certains aussi que les sociétés cathodiques, 
qui fleurissent dans cette ville avec tant de 
protit, pour la religion, voudront apporter le 
concours de tous les moyens qui sont entre 
leurs mains a la sainte entreprise qui con
siste à impêcher que cette noble ville, en 
perdant le caractère sacré et auguste de la 
religion et la gloire enviée de ville sainte, s e 
devienne une victime de l 'erreur et un théâ
tre d'incrédulité. Et vous, monsieur le cardi
nal , avec cette sagacité et cette fermeté qui 
forment l 'ornement de votre perjo ne , veui l
lez prendre souci de la multiplication des 
oratoires et des écoles, où les jeunes gens se 
rassemblent pour être instrui ts sur . l a très 
sainte religion catholique, dans laquelle, par 
une grâce spécial du ciel, ils sont nés . 

Tàrhez. ainsi que cela se fait déjà avec 
fruit dans quelques églises, que des laïques 
vertueux ci charitables, sur la surveillance 
d 'un ou de plusieurs ecclésiastiques, donnent 
leurs soins à enseigner le catéchisme aux e n 
fants; veuillez faire en sorte que tous les 
pères de fam 11* soient exhortés par leurs 
curés à envoyer leurs enfants à ces réunions, 
et qu'il leur soit rappelé qu'i ls ont le devoir 
d'exiger pour leurs enfants l ' instruction re l i 
gieuse même dans les écoles. Les catéchis
mes pour les adultes, qu'on pourra tenir dans 
des endroits adoptés, seront aussi très-utiles, 
parce qu'ils maintiendront dans les âmes ie 
souvenir des préceptes salutaires reçus dans 
l 'enfance. Ne cessez j ama i s de ranimer la 
piéter et de réchauffer le zèle des ecclésias
tiques et des laïques, en at t i raut leur at ten
tion sur l ' importance de leur oeuvre, des m é 
ri tes dont ils s'enrichiront enve s Dieu, envers 
nous e envers l 'entière soeiété. Pour notre 
part , nous saurons tenir dans toute la con
sidération qui leur est due , les plus zélés 
d 'entre eux. 

Ils ne nous échappe pas, en dernier lien, 
que pour mieux at teindre notre bu t , les sub
sides matériels sont nécessaires, et que ceux-
ci ne sont point propor t ionné-au besoin. Mais 
M , contraints que nous sommes, à vivre de 
l'obole des fidèles, qui sont eux-mêmes dans 
de graves détresses, à cause des temps t rou
blés e t de deuil où nous vivons, nous ne pour
rons pas abonder en secours, ainsi que 
notre cœur le voudrait , nous ne lasserons ce
pendant pas de faire tout ce qu'il nous sera 
possible pour détourner les affreuses consé
quences que peut produire, au détr iment de 
/enfance et de la société civile, l 'absence de 
l 'écucation religieuse. 

A u reste, il est nécessaire avant tout d ' in
voquer l 'aide divine, sans laquelle tous nos 
desseins et toutes nos sollicitudes demeu
raient sans aucun espoir de succès. Nous nous 
adressons donc à vous, monsieur le cardinal, 
•:t nous vous recommandons chaudement 
d'exhor er vivement le peuple romain à élever 
£.a trône de Dieu Notre-Seigneur des prières 
i rventes pour qu'il daigne maintenir entière 
ea cette sainte ville, la lumière de la fui ca
tholique, que prétendent obscurcir ou même 
• ceindre les sectes hérétiques qu'on accueille 
maintenant avec honneur : ces sectes et les 
autres conspirations de l'impiété qui s 'épui-
. nt en efforts pour renvers r la pierre t rès-
tulide contre laquelle, ainsi qu'il est écrit, les 
i artes de l'enfer ne prévaudront jamais. Dans 
10 cœur des Romains, la dévotion envers l ' Im-
i .aculée Mère du Sauveur est anci. nne ; mais, 
• .i ce moment où les périls sont plus pres-
; nt.=. ils doivent recouri rplus souvent e tavec 
l l u s d 'a 'deur à celle qui a écrasé le serpent 
et vaincu toutes les hérésies. 

Dans ces j urs qui ramènent la mémoire 
folennelle des glorieux apôtres Pierre et Paul, 
i m les Humains se prosternent dans leurs ba-
.- aques et les conjurent d' intercéder aup .és 
i n Dieu en f'avtur de la ville qu'ils ont sanc-
i l i e e de leur sang, et à laquelle ils ont laissé 
la di'j ùt de leurs cendres pre que comme un 
gage de leur protection incessante. Faisons 
une douce violence de supplications aux cé-
lt stes patrons de Rome, lesquels ou par le 
:;ing ou par les œuvres du ministère aposto
lique ou par les saints exemples, ont rendu 
jjlus f: rme dans le cœur de nos pères la foi 
qu'on voudrait arracher du sein de leurs en
tants. Et Dieu se laissera at tendrir , il aura p i 
tié de nous, il ne permet t ra pas que sa reli
gion devienne le jouet des méchants . 

En attendant.recevez, monsieur le cardinal, 
la bénédiction apostolique, que s o u s vous 
donnons du fond de notre cœur à vous, au 
clergé et à tout votre peuple bien-aimé. 

Du Vatican, 26 juin. 
lUniv<.n] LÉON X I I I , P A P E . 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Parie, 3 juillet. 
On a annoncé que M. Tirman, préfet 

de Marseille, allait être, sinon révoqué, 
du moins déplacé, et que la même dis
grâce attendrait quelques autres fonc
tionnaires du chef-lieu des Bouches-du-
Rhône. Ce bruit n'est pas démenti parmi 
les officieux de M. de Marcère ; mais 
entendons-nous, il est expliqué d'une 
façon qui ne laisse pas d'étonner un peu 
l'opinion, oui, « Ton parait trouver, au 
ministère, que l autorité marseillaise a 
été faible, » mais , devinez en quoi! . . . 
« Ede aurait hérité à sévir, en temps 
utile, contre des gens du monde qui 
font partie de la société, et même de la 
Société de Jésus.. .» Voilà, aux yeux de 
M. de Marcère, le grand tort de M. 
Tirman. Quant à avoir permis aux radi
caux de Marseille les excès que vous 
savez, ce n'est plus apparemment, de 
la faiblesse ou, du moins, c'est une fai
blesse pardonnable et même louable 1 

Ce qui ressort le plus clairement de 
tout cela, c'est que, fidèles à leur s y s 
tème de justice distributive, les répu
blicains, en haut comme en bas, sont 
décidés à rejeter sur les catholiques et 
les conservateurs toute la responsabilité 
des désordres tolérés, des délits com- I 
mis, des droits violés. Il faut biea qu'il» 1 

trouvent des coupables puisque les fau
tes sont évidentes ; n'ayant garde de 
garder ces coupables à leur têle ou dans 
leurs rangs, ils dénoncent tout naturel
lement leurs victimes. 

La presse radicale a pour mot d'ordre 
de préparer l'opinion à cet incroyable 
déni de justice et en mê ne temps, de 
fournir les prétextes voulus à ceux qui 
doivent le commettre. 

Telle est, outre la haine du catholi
cisme et l e m é p m de la liberté religieu
se, la raison décisive de la campagne 
de mensonges et de calomnies entre
prise, depuis trois jours, contre la po
pulation marseillaise. Vainement ces 
mensonges sont réduits à néant parles 
témoignages les moins suspects, vaine
ment ou remontre à nos jouru aux pari
siens que leurs confrères des Bouches-
du- Rhône, même républicains, m*me 
avaucés,s'abstiennent deles suivre dans 
cette voie de falsification de l'histoire, 
il faut, saches le bien, que le pays croie 
les catholiques coupables, afin qu'on 
puisse les frapper. 

Eh ! mon Diea, frappez 'sans tant de 
précautions, ni ue formes 1 n'êtes-vons 
pa3les maîtres ? Epargnez vous la peine 
de chercher des prétextes et la honte 
d e p a r a î t r e y c r o i r e . P e r s é c u t e z s a n s 
hypocrisie, à la façon de Tibère et non 
à l'exemple de Julien. Soyez, enfin vous-
mêmes, une bonne fois, qu'on vous con
naisse et qu'on vous juge! 

C'était a prévoir.Voici maintenant les 
gazetiers officieux qui se mettent à dé
noncer nominativement les propiétaires 
dont les hôtels n'étaient pas illuminés 
dimanche soir. Sur la liste figurent M. 
Rouher, le duc de Trévise, M. de Brog-
he, M. Buffet, M. Target, etc * 

Pour quelle autre « illumination » 
marque-t-on ainsi ces personnages et 
leurs demeures? 

P. -S . — u laad un appel est fait au 
sentiment patriotique, on est assuré de 
trouver au premier rang un prince de 
la maison de Bourbou, v us avez vu la 
souscription de son auguwte chef pour 
le monument de Jeane d'Arc.J'apprends 
que M. le duc de Chartres a envoyé 
cinq mille francs qui figureront demain 
en tête de la liste de l'Union. Tous les 
amis de la grandeur et de f indépendance 
nationale voudront suivre le noble 
exemple donné par les priuces de la 
Maison de France. DE SAINT CHÉRON. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
COMMISSION 
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PRÉSIDENT.» DE M. JULES FERRY. 
Délégués de Roubaix : 
M. A. DBLFOSSB, président de la chambre 

de commerce; 
M. H . MATHO.V, membre de la chambre de 

commerce; 
M. M O T T B - B O S S U T , membre de la chambre 

de commerce; 
M. A. YINCHON, membre de la chambre de 

commerce . 
Délégués de Tourcoing : 
M. Cli. JONGLEZ, président de la chambre 

de commerce; 
M. LORTHIOIS, membre de la chambre de 

commerce; 
M. DAUPHINOT, sénateur, président de la 

chambre de commerce de Reims. 

Déposition des délégués de Vir>duslrie 
de Roubaix. 

M . l e P r é s i d e n t . — Monsieur le président 
de la chambre de commerce de Roubaix, vous 
av-z la parole; mais veuillez nous dire si vous 
ferez une déposition commune pour Roubaix 
et Tourcoing. 

M . D e l f o s s e . — Nos dépositions seront 
séparées parce que aos intérêts , sans être op
posés, ne sont pas ident iques . 

Messieurs, j ' a i l 'honneur de venir déposer 
devant vous au nom de la chambre de com
merce de Roubaix: je suis accompagné darjs 
cette mission par trois autres délégués de cette 
chambre. 

Préalablement, je dois vous <iire en peu de 
mots , messi urs , quelle est l ' importance de 
la fabrique de Roubaix où tout est commerce 
et îndust i ie ; vous jugerez ainsi de l ' importance 
des intérêts que nous représentons. 

Roubaix renferme une population de 83,000 
habi tants ; mais en dehors de cette population, 
nos fabriques occupent encore des milliers 
d'ouvriers, disséminés dans des localités voi
sines et jusqu 'aux confins du dépar tement du 
Nord, 

Son outillage consiste : 
i" En 7 grands établissements de peignage 

de laine, réunissant 384 peigneuses; 
2° En 42 filatures de laine peignée, renfer

mant ensemble 276.000 broches: 
3° En 14 filatures de coton, contenant 

240.000 broches; 
4° En 5 filatures de lin, à L a n n o j , qui est 

de notre circonscriptien. 46.000 broches; 
5° En 135 fabricants de tissus qui font mou

voir : 
12.000 métiers à tisser mécaniquement; 
16.0 J0 — à la main, répartis 

tant à Roubaix que dans d 'autres loca
lités; 

6* En 21 teintureries et apprêts ; 
7° En 30 retorderies de laine et de coton. 
J'ajouterai que ces industr ies , ainsi que 

toutes celles qui en dépendent sont dans un 
état déplorable depuis longtemps; qu 'un grand 
nombre de métiers sont à l 'état de chômage 
et qu'il en résulte des ruines qui se succè
dent et qui se cont icueront si des mesures 
énergiques ne sont prises immédiatement 
pour at ténuer k s importat ions des pays étran
gers. 

Avant le* traités de 1860, Roubaix avait une 
grande industr e : celle de la fabrication des 
tissus mélangés de laine et de coton: elle fai
sait vivre un grand nombre de fabricants et 
filateurs, qu i . à leur tour, donnaient l i vie à 
de nombreuses populations. Cette industrie 
disparaît peu à peu, et d'une production de 
plus de 100 millions, nous sommes arrivés à 
45 millions tout au plus : c'est l 'Angleterre 
qui a pris notre place sur notre propre mar 
ché. 

Ii en résulte que beaucoup de nos fabri
cants ont disparu, que d'autres ont dû se r e 
porter sur d'au très articles pour alimenter leurs 
métiers. 

C'est ainsi que nous fabriquons aujour
d'hui : 

1* Des mérinos et mousselines de laine que 
nous enlevons à Reims, au Cateau, à Fourmies 
et à Saint-Quentin; 

S* Des i raps que nous enlevons à Elbeuf et 
à Sedan; 

3° Des popelines et des velours de coton que 
nous enlevons à Amiens; 

*• Des calicots, cretonnes et toiles de Vichy, 
que nous prenons à Rouen, Roanne, e tc . 

Nous sommes loin de dire que nous nous 
en trouvons bien, mais à coup sûr ces diver
se* localité* en souffrent beaucoup. Noua tai

sons ainsi une rude concurrence à nos p ro
pres nationaux, e t nous le regrettons d 'autant 
Îilus qu'i ls ont déjà beaucoup à se plaindre de 
a concurrence étrangère. 

Nous disions donc que la fabrique de Rou
baix est depuis longtemps dans une situation 
a larmante , que le travail n'y est plus qu'à 
l'en» intermit tent et non permanent , et qu'il 
n 'y a qu 'un relèvement de droiis qui puisse 
la sauver, puisqu' i l est démontré que, t avail-
lant moins pour faire des vides, ces vides 
sont comblés immédiatement par l 'étranger. 

J 'ajouterai qu'il est à craindre que nos in
dustriels soient obligés de recourir à un moyen 
extrême : celui de l 'abaissement des salaires, 
comme on vient de le faireren Angleterre. Ce 
serait là un malheur public sut lequel nous 
appelons toute votre at tention. 

vous pouvez me répondre, messieurs, que 
la crise est générale et qu'elle a atteint les 
autres pays aussi bien que le nôtre; à cela, je 
me permets de répondre que 'est surtout à 
l 'Angleterre qu'il faut at t r ibuer l 'aggravation 
de nos souffrances, car cette nation a une pro
duction tellement exagérée qu'i ls faut bien 
qu'elle écoule ses objets manuiacturés à toutes 
conditions de prix. Ne sait-on pas d'ailleurs 
que tous les pays tendent à se suffi-e à eux-
mêmes, et qu'ils se sont outillés ou s'outillent 
pour n 'être plus tributaires des autres ? La 
conséquence naturelle a en tirer, c'est que la 
crise du trop-plein durera et que lu marché 
français continuera d'être envahi, si nous 
n'avisons immédiatement à y porter remède. 

Toutes ces choses ont été si souvent redi
tes , qu'il serait superflu d'insisier. Du reste, 
la vérité sur les doctrines penicieuses du l i
bre échange se fait jour, et chaque nation 
p rend ces mesures pour échapper à l ' u T u u a 
des produits anglais qui inondent le m n n a e 
entier ; faisons comme ces nations. 

Voici, du reste, un document officiel qui 
émane de M. Alexandre Redgrave, inspecteur 
général des manufactures en Angleterre, dans 
un rapport présenté à la chambre des com
munes pour 1875 ; il vous démontrera pro
gression des moyens de production anglais 
depuis 1850, par période de dix ans : 

Rroches à liler la lame des tissus mélan
gés : 

18"0, 873.000 broche.'. 
1861, 1.281.000 — 
1871, 1.821.000 — 
1875, 2.182.00U — 

Métiers à tisser les tissus mélangés à la 
mécanique : 

1850, 32.617 mét ie r s . 
1861, 43.048 — 
1871, 64.659 — 
187B, 81.647 — 

A Roubaix, le nombre de nos métier- est 
resté à pe . près stationnaire depuis dix ans. 
Vous avez entendu tout à l 'heure q ie nous 
en avons 12.U0Ô seulement. 

Lille vous a entretenus de i industrie du 
coton, nous n 'en parlerons pa- . 

Tourcoing Vous entre ' iendra de la situation 
déplorable de la filature des laines cardées, 
qui ne peut lutter avec Verviers ; je ne m'y 
arrêterai donc pas . 

Parmi les causes générales qui mettent nos 
moyens de concurrence dans les conditions 
d'infériorité avec l 'Angleterre surtout, nous 
citerons un fait lort sérieux : c'est que les 
tissus mélanges de laines et de coton sont 
par les traités assimiles aux tissus de pu- e 
laine, puce que la l.iine y est dominante ; 
or, comme la laine est taxée au droi t conpen-
sateur de 10 p . 100, tandis que le coton est 
taxé à 15 p . 100. il en resuite un grand pré 
judice pour nous . 

Il nous parait donc juste et équitable de 
faire un nouveau classement et dire que la 
moyenne des issus mélangés étant composée 
de oO p. 100 de laine et 40 pour 100 de coton, 
il lui revient de ce chef un droit supplémen
taire proportionnel de 2 p. 100, à convertir 
en droit spécifique, comme le reste, sans p ré 
judice bien entendu, de la surélévation des 
droits que nous réclamons sur les fils et tis
sus en général . — g 

Je vous demande maintenant la permission, 
messieurs, de terminer ma déposition par la 
lecture du procès-verbal de notre chambre de 
commerce, en réponse aux questions qui lui 
ont été posées par la circulaire de M. le minis
tre ; nos vœux y sont exprimés. 

C h a m b r e d e C o m m e r c e d e R o u b a i x 
Séance du 22 janvier 4878 

II est donné lectur- d 'un circulaire de 
M. le ministre de l 'agriculture et du com
merce, relative au projet de loi sur le tarif 
général des douanes, présenté par le Gouver
nement à la Chambre des députés dans la 
séance du 20 avril 1878. Cette circulaire p ro 
pose un questionnaire sur lequel s'engage 
une discussion approfondie se résumant 
ainsi : 

4re question. —Que pensez-vous des droits 
proposés par le nouveau tarif pour les articles 
qui vous concernent? 

Ces droits sont-ils suffisants ? 
Pourraient-i ls être abaissés sans inconvé

nients , et dans quelles limites ? 
Demandez-vous qu'on les relève, et dans 

quelles l imites? 
Réponse. — Les droits proposés par le nou

veau tarif sont jugés insuffisants par la 
chamnre de commerce de Roubaix pour les 
articles qui concernent sa circonscription. 
Elle demande une majoration de 50 p. fOO au 
lieu des 24 p.100 proposés par M.le minis t re . 
La progression effrayante des importat ions, 
cause principale pour la France de la crise 
actuelle, indique assez la nécessité urgente de 
sauvegarder notre marché menacé d'une ruine 
complète si nos tarifs douaniers n 'arrêtent pas 
ce flot toujours montant . Du reste, il s'agit 
ici d 'un tarif général su«ceptible d'être modi
fié pour les nations qui feront des traités avec 
la France, et la majoration de 50 p. 100 com
me maximum lais>e à peiue assez de marge 
pour pouvoir offrir à ces nations que ques 
concessions en retour de celles qu'on pourrait 
avoir à leur demander. 

%-• question.— Que pensez-vous de la substi
tution des droits spécifiques aux droits ad 
valorem ? 

Réponse. — A la circulaire ministérielle du 
24 n u r s 1877, la chambre de commerce de 
Roubaix répond it : « Ce qui est de toute né -
cessité, c'est de substi tuer le droit spécifique 
au droit à la valeur. Le conseil supérieur en 
a donné le moyen prat ique à la suite d 'un 
travail considérable auquel le comité des ma
nufactures a puissamm n contribué. Il y a là 
une question de moralité publique; il faut que 
le négociant honnête cesse d'être victimo de 
celui qui ne l'est pas . Vingt-trois chambres 
de commerce et neuf chambres consultatives 
ont demandé avec nous ce droit spécifique. 
La fabrique de Sedan, qui s'y était montrée 
contraire, le réclame aujourd'hui que le mode , 
de catégories lui paraît prat ique. » 

La chambre persiste dans sa réponse, ajou
tant que les taxes spécifiques qui n'exigent 
qu 'une simple pesée, font d i spna î i r e les con
testations mult iple- que provoquent les taxes 
a la valeur; qu'elles laissent à l ' industrie 
toute la protection promise par les traités et 
au Trésor la totalité des recetles qui lui sont 
légèrement dues; qu'enfin, elles donnenr plus ! 
de i'acililé au commerce, qui sait à t'avance 
ce qu'il devra payer et peut ainsi combiner 
sûrement ses opérations. 

5c question. —O e pensez-vous des surtaxes 
d'entrepôt maintenues par l'article 2 du projet 
de loi ? 

Rt ponte. — Les surtaxes d'entrepôt sur les I 
produits extra-européens, importés d'un pavs 
d 'Europe, sont une conséquence du régi-ûe 
pro tec teur et , en pr incipe, la Chambre do 
commerce de Roubaix en désire le maintien 
dans l 'intérêt des ports français. Toutefois, 
elle deman le pour les laines ae 1» Plata, non 
une exemption comme pour celles d 'Austra
lie et du Cap, mais une réduction de 2 francs 
de la surtaxe de jfr.OOjréductioa basée sur le ! 

poids de ces laines extrêmement chargées de 
matières inutilisables et sur la per te de 6 ) à 
70 p . 100 qu'elles subissent au lavage à 
fond. 

4* question. — Etes-vous partisans du r e 
nouvellement des traités de commerce ? 

Réponse. — La chambre de commerce de 
Roubaix aurait préféré au régime convention
nel un tarif établi soui forme de loi et auquel 
on aurait assuré une stabi ité suffisante par 
nne disposition qui n'en aurait permis la révi
sion que tous les cinq ans : mais, en présence 
de la presque unanimité des voeux émis pas 
les c h a m b r s do commerce ou consultatives 
qui se sont prononcées, au nombre de 62, 
pour le renouvellement des traités, la cham
bre déclare ne plus insister. Elle admet 
donc le régime conventionnel avec des droits 
compensateurs qui mettent nos industries 
en état de lutter contre la concurence étran
gère. 

5*<7uesït'on. — Que pensez-vous de la clau
se de la nation la plus favorisée ? 

Rép nte. —Cette clause est et reste une de 
nos principales objections contre le régime 
conventionnel. Plus de stabilité possible,plus 
de réciprocité dans les conventions avec une 
clause qui , généralisant immédiatement cha
cune des con essions particulières faites pour 
en obtenir une autre, peut détruire à tout 
instant l 'économie des traités. 

6* question. — Que pensez-vous des ad
missions temporaires. 

Réponse. — Nous les repoussons d'une 
manière absolue et quel qu'en soit le régime; 
c'est une porte ouverte à toutes sortes de 
lraudes. 

M. le président propose à la chambre de 
prendr. la délibération suivante : 

« Au moment où ie conseil général est oc
cupé de la question des grands travaux pu
blics projetés par le Gouvernement ; que des 
Commissions internationales d'ingénieurs 
frar çnàs et belges vont être constituées à effet 
de faire concorder diverses lignes de che
mins de fer et de voies navigables entre les 
deux pays, la chambre de commerce de Rou
baix croit devoir exprimer quelques voeux 
dont la réalisation serait extrèmem nt avan
tageuse non-seulement à sa circonscription, 
mais encore à Lille et à tout, le département 
du Nord. Elle demande l ' intervention du con
seil général : 

1° four obtenir une réduction notable des 
droits de péage sur le canal de l 'Espierre; 

2" Pour p 'esser le gouvernement belge de 
met t re à exécui ion son projet de canal par
tant de Cbarleroi pour se relier, à Mous, avec 
l 'Escaut . Les charbons de Charlemi nous ar
riveraient ainsi directement et sans t rans
bordement par l 'Espierre et le canal de Rou
baix. 

Cette proposition est adoptée unanime
ment pai la chambre et convertie en dél ibéra
t ion. 

Les grandes compagnies de chemins de fer 
viennent de rendre au commerce un service 
signalé en réduisant le tarif du transport des 
peti ts colis pesant moins de 5 kilos. Ainsi , un 
petit colis, dans ces conditions, peut être 
transporté pour 23 centimes à 10J kilomètres, 
pour 4" centimes à 400 kilomètres.Mais ce prix, 
modiqne en lui-même, reste encore lourd, 
surtout pour les :ransports à petite distance, 

| si l 'en considère qu'il faut y ajouter, pour l 'en-
I registrement et le t imbre, le chiffre dispro-
j portionné de 45 centimes. 

La chambre décide qu 'une let tre sera adres-
I sée à M. le ministre pour lui demander de 
i vouloir bien provoquer la réduct ion à 10 cen

times du récépissé sur la remise d i ces petits 
! colis, et leur exonération de l ' impôt établi sur 

le transport . 
A l'occasion de l 'Exposition univer elle, la 

; chambre décide qu'elle ad essera à MM. les 
administrateurs du chemin d e f e r d u Nord une 
requête pour obtenir la délivrance de bi lets 
d'aller et retour à prix réduits pour Paris, va-
lab es pendant huit jours . 

Le président, 
{A suivre'. A. D B L F O S S B . 

Roubaix Tourcoing-
i ET LE NORD DE LA FRAENC 

Le Journal officiel publie un d é 
cret en vertu duquel les conseils d'ar
rondissement se réuniront, le lundi 1 b 
juillet, pour la première partie de leur 
session, dont la durée est filée à cinq 
jours. 

Ils se réuniront, le lundi 23 septem
bre, pour la' seconde partie de leur 
session, qui ne pourra durer plus de 
cinq jours. 

Par ordonnance de M. le premier 
président de la Cour d'appel de Douai, 
les assises du 3e trimestre 1878 s'ou
vriront : 

1° A Douai, le lundi 5 août prochain, 
sous la présidence de M. le conseiller 
Lemaire. ayant pour assesseurs, MU. 
les conseillers Dubrulleet Béhaghel. 

2° A Saint-Omer, le lundi 2 septem
bre, sous la présidence de M. le con
seiller Desticker, assisté de MM. Bois-
sel et Poilliou,, juges. 

Les nouvelles que nous avons fait 
prendre aujourd'hui sur la santé de M. 
le chanoine Bury sont aussi satisfai
santes que possible, dit \'Emancipa -
tettr. Le mieux se poursuit, et sans 
complication imprévue, le vénérable 
malade pourra bientôt reprendre ses 
occupations habituelles. 

Aujourd'hui est venu devant la 
deuxième chambre correctionnelle le 
procès en diffamation et fausse nou
velle intenté par les Dominicains au 
Grelot. Les Dominicains demandent 
10.000 fr. de dommages-intérêts, et 
l'insertion dans tous les journaux de 
Lille et plusieurs journaux de Paris. 

M* Théry f i s plaide pour lesDomi-
cains ; M0 Barbe pour le Grelot. 

La loi interdit le compte-rendu des 
affaires de ce genre. Nous ferons con
naître le jugement, dont le prononcé 
seia probablement remis à huitaine. 

On a ramené hier à Roubaix le ca
davre de M. S. . . que des habitants de 
Leers (Belgique) avaient trouvé pendu 
à un saule, a^ milieu des chimps. 

Hier après-midi, vers doux heures 
et demie, un vieillard du nom de N:ir-
cisseSpriet, âgé de 75 ans a été frappé 
d'appolexie en montant l'escalier qui 
conduit au premier étage de la maison 
qu'il habitait rae du Duc, au C tlvaire. 
M. le docteur Paquet que l'on avait 

appelé, a donné les premiers soins au 
malade ; mais à huit heures et demie 
du soir, Narcisse Spriet rendait le der
nier soupir. 

L'article 471 du code de police m u 
nicipale interdit d'abandonner des voi 
tures, charrettes, etc. sur la voie p u 
blique. Malgré les nombreux avertis
sements qui lui ont été donnés à ce s u 
jet, Zalma L...marchande de fruits sur 
la Grand'Place, a laissé pendant trois 
semaines près du bureau des ventes 
mobilières une voiture qui gênait la 
circulation et qui aurait pu tenter la 
cupidité des voleurs. Procès-verbal a 
été dressé contre la contrevenante. 

E p i i c u à é r i i t e * l l a u l > a i s i r . t t u e « 

4 juillet 4856. — A p r è s l'attentat 
d'Alibaud,le conseil municipal de Rou
baix vote une adresse au Roi. « Puisse 
» le Dieu qui vous a protégé, extermi-
» ner ceux dont l'imagination crimi-
» nelle rêve votre ruine et la nôtre; ou 
» plutôt puisse-t-il les éclairer et leur 
» faire voir qu'à vous seul la France 
» doit son bonheur et l'Europe son re-
» pos. » 

TH. LEDRIDAN. 

— . 
EfthèaMi ' i ' id '»* T t n i r a u r n n « l « r < 

4 juillet 1101. — Le Père Fidèle 
Delepoulle, alors prieur du couvent des 
Carmes à Valenciennes, en est expulsé 
violemment et se réfugie chez sa sœur 
Mlle Ursule Delepoulle. à Tourcoing. 

Pendant toute la période révolution
naire, le Père Fidèle, accompagné du 
Père Procope, son confrère en religion, 
resta cache dans notre ville. A plu
sieurs reprises les deux Pères furent 
contraints de se retirer à Mouscron, à 
l'approche de certaines visites domi
ciliaires qu'ils savaient devoir être 
très scrupuleuses, car leur retraite n'a
vait pas manqué d'être découverte. Ils 
ne furent surpris qu'une fois, mais les 
Bonnets-Rouges, la milice révolution
naire locale,se contentèrent de les con
duire à la frontière, au lieu de les jeter 
en prison, selon les habitudes d'alors, 
en pareille capture. 

— On signale un fait émouvant, ^tonstaté 
au Portel , d imanche dernier 30 ju in . 

Vers sept heures du mat in , au moment où 
la m i r é e montait avec force, une trentaine de 
femmes de Boulogne, venues pour se livrer 
à la cueillette des moules lurent surprises 
sur le rocher qui sert de base à l'ancien fort 
de l 'Heurt , et onze d'entr 'elles y demeurè
rent entourées par l 'eau toujours augmen
tant. 

Elles couraient un réel danger quand, par 
bonheur, on les aperçut de terre. On mit à 
la mer le bateau n ! 4 1 ; i , et l'on parvint b ien
tôt auprès des pauvres femmes de plus en 
plus menacées et qui voyaient à chaque mi 
nute diminuer la superficie des quelques r o 
ches où elles s'étaient réfugiées. 

Les sauveteurs se mirent résolument à 
l'eau et quelques ins tants après.Ies onze nau 
fragées, mises en sûreté dans l 'embarcation, 
venaient débarquer à la côte, sans autre mal 
qu 'une frayeur très légitime. 

— M. Bertrand-Milcent, candidat républ i 
cain dans la 2° circonscription de Cambrai, 
vient d ' intenter un procès en diffamation au 
journal bonapartiste VAigle. 

— 
E t a t - c i v i l d e K « . u b n i x . — DÉCLA

RATIONS DR NAISSANCRB du Z juil let .— 
Jeanne Banse, rue de Bouvines. — Charles 
Roan. rue Bernard, cour Mourmant, 40. — 
Maria Decrême, rue de Mouveaux, 104. — 
Henri Panem. rue des Longues-Hai s. — 
Eli-^e Vancampen, rue de S e-Klisabeth, 3 .— 
Sophie Denattre , au Cul-de-Four, cour T i -
berghien. — Augustine Penet, rue Beanard, 
90. — Zoé Carbon, rue de Mouveaux. ti. — 
Clémence Maris^al, rus de la Clef, lûrt 
Bay . r t , 19. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS d u 2 j u i l l e t . — 
Emmanuel Clapet. 74 ans. journalier ,à l 'Hos
pice. — Georges Florin. 5 mois, rue P e l a r t . 
— Raymond Macaux. 10 mois, rue de Lan-
noy, 31 .— Jules Masure. 34 ans . sans p ro 
fession, rue du Curé. —Blanche Roger, 1 an, 
rue ? -Jean, 20. — Léon Vanthuyne, 9 ans , 
rue Bernard, oour Cornille, 9. — Gabrieile 
Dervaux. 5 ans, rue du Grand-Chemin. 8. — 
Pierre Maseele, 20 ans.journalier, Hôtel-Dieu. 
— Marie P tnne l , 73 ans. propriétaire, rue de 
Flandre, 57. 

MARiAiiES du 1er. — Floris Castelain, 24 
ans . tisserand, et Laure Dubois, 19 ans , p i -
qurière. —Lou i s Fiévet, 20 ans , ajusteur, et 
Sophie Huygens, 19 ans . soigneuse. — Louis 
Bourgois, 28 ans, méranicien. et Anne Motte 
22 ans , peigneuse. — Des ' ré Vandevelde, 41 
ans. apprêteur, et C itheriue Florin, 34 ans , 
ménagère. — Auguste Lernould, 41 ans , t is
serand, et Marie Dubois, 21 aDs, couturière.— 
AutJ : Delezie, 22 ans , tisserand, et Joséphine 
Smet, 26 ans , soigneu-e. — Lncas Wouters, 
26 ans, journalier , et Jeanne Peeters , 23 ans, 
soigne UM. 

Du 3. — H e n a i Caudron, 27 ans, fabricant 
de sucre, et Constance Paquet, 21 ans , sacs 
profession. 

CONVOIS FUNftBRKS » 0BTTS 
Les amis et connaissances de la famille 

L t E N K N E C H T DE JONGHE qui. par oubli, 
n 'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Monsieur Alphonse-Ernest-Emile 
LEENKNECHT, décédé a Roubaix, le 3 jui l
let 1878, à l'âge de 18 ans et 5 mois, sont 
priés de, considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de vouloir bien a~*ister aux 
C o n v o i e t S e r v i c e s o l e n n e l s , qui au
ront lieu le vendredi 5 courant, à 8 heures 
1/2, en l'église Notre-Dame, à Roubaix. — 
L'assemblée à la maison mortuaire , rue de 
la Chap.l le-Caret te , 83. 

Les amis et connaissances de la famille 
MAZUKE PROUVOT qui par oub.i . n 'au
raient pas reçu de leitre de faire part du décès 
de Monsieur J U L B S MAZURE, décédé le I 
juillet 1878, dans sa 3o> année, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister aux t o . t v o i 
e t « e r v i e e s o l e n n e l s , qui auront lieu 
le ven Iredi li j illet, à 9 heures 1/2, en l'église 
Saiiit-Marlin, a Roubaix. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue uu Curé, 12. 16C33 

LKTTRB3MORTUA1RBS BT D'osrT. — Impr i 
merie Alfred Reboux. —Avis gratuit dan» les 
deux éditions du Journal de ftottoatx, dans 
la Omette de Tourcoing (journal quotidien 

M. H. Deniau, ex-directeur des tra
vaux municipaux de la ville de Rou
baix a l'honneur d'informer le publie 
et ses amis, en particulier, qu'il ouvre 
à Roubaix un bureau d'ingénieor-«r-
chitecte. 

Il s'occupera en général des études 
et travaux se rattachant à l'art de l'in
génieur et du géomètre, et spéciale
ment des constructions industrielles. 
— Actuellement, rue du Coq-Français, 
42 . Au 1er juillet, rue de Blanche-
maille, 7 3 . 

• i — • 

Chang-rxnenf d e d o m i c i l e 

F O R G E , DENTISTE 
Actuellement 

R U E X A T I O S 1 L K , 1 9 6 , L U X E 
prés l'église du Saeré-Cœur 

Tramway, lettre A . 

Cntmmr d ' é p a r g n e 4 e • • n a n t i * 
bulletin de la séance du 58 juin 4S7ë 

Sommes versées par 325 déposants, dont it 
nouveaux. F r . 17 .901 . . . 

66 demandes en remboursement . 16.079,60 
Les opérations du mois J e ju in sont 

suivies par MM. Louis "Watine-Wattinne et 
Alfred Bourbier di recteurs . 

M . G O U B E - D E L A N N O T , d é m i s s i o n 
n a i r e , n e s ' o c c u p e p l u s d e s C o n t r i b u 
t i o n s d i r e c t e s . 1 6 3 3 9 

A D R E S S E S 

IUDUSTRIELLES & COMMEBCULES 
Cttta Hfte pa.ra.tt dans let deux édition du 

Journal de Roubaix. — ^adresser pour les 
conditions, rue Ntue*, 17. 

P i a n o s 
Location et réparation, rue du Pente-

aoy, 58. 1S176 

C o n f e c t i o n s 
V E H D E L - J O T J R E Z , Grande-Rue, 37, 

Roubaix. Satin e t popeline, pure laine, ven
dus aussi bon marché qu'en fabrique. — Che
mises de noces. 

Articles de blanc 
Layettes, Robes et Pelisses de Baptême 

H e e e t l e w , i c m r « «a l u c a t i o i u 
i m m o l u l i e r e s * 

E m i l e D E L C O U R T , rue S t -André , 25 
agent de la Compagnie La Confiance. 

C O T J V B . E T J R - I I E N A R D , Grande-Place 
11, Tour .oing. —Confect ions pour homme 
et pour dames. 14066 

C O T T I T I F . , place de la Mairie, a. — Dépô 
des principaux produits pharmaceutiques. 

14069 

K r r r u r e p i e — Hoéler ie 
D E N D I E V E L , rue Saint-Georges, 50, 

Roubaix. 

l a r é n i r a r s 
V . D U B R E U I L . ingérieur. ins ta la t i ens 

expertises, consultations techniques de 7 h . 
à 9h. le mi t i a et le 1 ri. a 3 h. ie soir , rue 
du Chemin de Fer . 35. 

CORRESPONDANCE 
Les articles qui suivent, n'engagent n i 

'opinion, w la responscMljté du tournai. 

Roubaix, le 4 jnillet 1878. 
Monsieur le Rédacteur, 

Je viens recourir à votre estimable 
journal pour informer le public que la 
Compagnie « La Seine » assurance con
tre les accidents de chevaux et de voi
tures, 37, rue Le Peletier, n'a rien de 
commun avec la Compagnie « La Seine • 
assurance maritime, actuellement en 
liquidation. 

Veuillez agréer l'assurance de ma 
considération. 

Le Directeur, 
E. SEDRE et C 

Sucursale à Lille, 33, rue Beauharnais. 
16347 

Faits Divers 
— Ce matin, au rond-point des Ter

nes, les agents de police ont trouvé an 
individu qui, couché sur un banc.sem
blait en proie à une violente attaque 
d'épileppie. Us l'ont transporté à" la 
pharmacie Chennevières. Malgré les 
soins qui lui ont été prodigués, cet in
dividu, qu'on a su alors être le nommé 
Th... domicilié Boulevard Pereire, âgé 
de 34 ans, loin de se calmer, était ar
rivé a une véritable frénésie et cher
chait à mordre ceux qui l'entouraient. 
On a reconnu alors qu'il était atteint de 
la rage ; on est parvenu à le lier et on 
l'a conduit en voiture à l'hôpital Beau-
jon. où il à été revêtu de la camisole 
de force après nouvelle constatation de 
la maladie. 

— La troisième réunion des Orphéo
nistes de France aura lieu les 7, 14, 15 
et 16 juillet courant 

11 y aura à Paris, pendant ces quatre 
jours, 22,000 exécutants. 

65 0 sociétés françaises, algériennes 
ou étrangères, représentant 72 départe-
ments, prendront part à ses concours, 
qui seront précédés par un grand festi
val et suivis de la distribution solen
nelle des récompenses. 

On parle de plus de 20,000 francs de 
prix à décerner. 

La fête se terminera par an banquet-
bal. 

— Mardi soir, a six heures, est mort 
frappé d'apoplexie, François Bazin qui, 
dimanche encore, plein de vie et de 
sauté, assistait au concert des Tuileries 
cù l'on interprétait et où l'on applaudis
sait une de ses œuvres : Gloire à la 
France I François B<zin était né le i 
septembre 1819, à Marseille, où sou 
père était chef de district ; il fit ses 
premières études musicales a l'école 
communale de musique fondée par M. 
Bairrotti. 

Eu 1836, il remporta au Conserva
toire de Paris, où il était entré «a 1834, 
le premier prix d'harmonie et d'accom
pagnement pratique. Il fut nommé pro
fesseur adjoint da cette classe l'année 
suivante. On a de lui au* cantate, Loyse 
de Mont fort, qui lai valut en 18«u le 
grand prix de Rome ; la Trompette -e 

<) 

pa.ra.tt

